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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Au mois d'août 2017, le Conseil fédéral soumet à l'approbation du Parlement deux
conventions du Conseil de l'Europe relatives à la coopération administrative
internationale: la convention européenne sur la notification à l'étranger des documents
en matière administrative (convention n°94), ainsi que la convention européenne sur
l'obtention à l'étranger d'informations et de preuves en matière administrative
(convention n°100). Signés par la Suisse à la fin des années 1970 déjà, aucun des deux
accords n'avait jusqu'ici été formellement ratifié. Parallèlement, les chambres fédérales
sont appelées à classer le postulat 14.3106, déposé en 2014 par Luc Recordon (verts,
VD).
Prioritaire pour l'examen du projet d'arrêté fédéral, la CAJ-CE se prononce à
l'unanimité en faveur de la ratification de la convention n°94. En ce qui concerne la
convention n°100, la minorité Rieder (pdc, VS) s'oppose à la ratification, jugeant que le
texte en question n'apporte à la Suisse aucun avantage supplémentaire en comparaison
avec la situation juridique qui prévalait jusqu'alors.
En définitive, au mois de mars 2018, la chambre haute tranche en faveur de la
proposition de la minorité de la commission ad hoc et autorise uniquement la
ratification de la convention n°94 (24 voix pour la proposition de la minorité, 13 pour
celle de la majorité et 0 abstention). Le projet passe au Conseil national. 1
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1) BO CE, 2018, p. 204 ss.; FF, 2017, p. 5589 ss.
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